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Gouvernement du Québec

Décret 96-2017, 15 février 2017
CONCERNANT la nomination de deux membres 
médecins psychiatres à temps partiel du Tribunal admi-
nistratif du Québec, affectés à la section des affaires 
sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal 
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite 
par le gouvernement qui en détermine le nombre en tenant 
compte des besoins du Tribunal;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que 
le gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de cette 
loi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des membres de ce Tribunal;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère du 
Conseil exécutif a formé un comité de sélection pour exami-
ner notamment la candidature des docteurs Karine Goulet 
et Pierre Tétreault;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au 
secrétaire général associé, à la ministre de la Justice et 
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant la section du Tribunal visée par 
le recrutement;

ATTENDU QUE les consultations requises par le 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE la docteure Karine Goulet, psychiatre, médecin 
examinatrice, Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, 
soit nommée à compter du 21 mars 2017, durant bonne 
conduite, membre médecin psychiatre à temps partiel du 
Tribunal administratif du Québec, affectée à la section 
des affaires sociales;

QUE le docteur Pierre Tétreault, psychiatre, soit nommé 
à compter des présentes, durant bonne conduite, membre 
médecin psychiatre à temps partiel du Tribunal adminis-
tratif du Québec, affecté à la section des affaires sociales;

QUE les docteurs Karine Goulet et Pierre Tétreault béné-
fi cient des conditions de travail prévues au Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail 
des membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1);

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de la 
docteure Karine Goulet soit à Québec;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions du 
docteur Pierre Tétreault soit à Montréal.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 97-2017, 15 février 2017
CONCERNANT la nomination de madame Sophie 
L’Italien comme enquêteuse du Bureau des enquêtes 
indépendantes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.5 de la Loi sur la 
police (chapitre P-13.1), le Bureau des enquêtes indépen-
dantes est composé de membres nommés par le gouverne-
ment dont des enquêteurs;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.10 de cette loi, les 
enquêteurs sont nommés sur recommandation du directeur 
du Bureau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.12 de cette loi, 
le mandat des enquêteurs est d’une durée fi xe, qui ne peut 
excéder cinq ans et le gouvernement fi xe leur rémunéra-
tion, leurs avantages sociaux et leurs autres conditions 
de travail;
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